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• La réforme des pensions, approuvée jeudi
à la Chambre, est plus dictée par une logique
comptable que par une véritable volonté de
changer le système. Au détriment des chô-
meurs et des prépensionnés.

Si une période est assimi- tiques ne soient pas encore con-
lée pour le calcul de la nues. Legouvernement entend, de
pension, cela signifie la sorte, favoriser les périodes de
qu'elle compte dans le travail au détriment des périodes
calcul de cette dernière. non travaillées. Si l'on peut com-

Suivant le contexte, elle peut être prendre l'objectif du gouverne-
assimilée en tenant compte du ment de pousser les gens à tra-
dernier salaire ~u d'u~ droit mini- vailler plus longtemps, il ne faut
I!lUm ~t POUITaIt,un JOur,ne plus pas oublier que les chômeurs et les
etre pnse en compte. . prépensionnés encourent déjà

LeParlement vote la suppresslOn
du principe de l'unité de carrière.
En d'autres termes. les salariés et
les indépendants qui auront tra-
vaillé plus de 45 années (ou 14040
jours soit 45 x 312 jours) se consti-
tueront désomlais des droits sup-
plémentaires à la pension. Cette
réforme est donc positive, nous la
réclamions depuis longtemps. Ce-
pendant, cela ne s'appliquera pas à
tout le monde.

En effet, les jours assimilés
(conmle le chômage ou la prépen-
sion) au-delà des 45 ans ne comp-
teront pas. On tiendra compte
dans ce cas des 4S premières an-
nées pour le calcul de la pension
au lieu de prendre, comme
aujourd'hui, les 4S meilleures an-
nees.

Il s'agit donc d'une nouvelle atta-
que des assimilations.

La véritable
réforme devrait

se porter
sur le marché
du travail et

le maintien des
travailleurs plus
âgés en activité.

Un préjudice pour les prépensionnés

Les périodes de chômage et de
prépension seront moins assimi-
lées pour le calcul des pensions
qui prennent cours à partir du
l,·r janvier 2019. La décision est
déjà prise par le gouvernement
bien que certaines modalités pra-
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une perte de revenu liée à ce
statut et vont de cette façon su-
bir un préjudice pour la se-
conde fois sur le calcul de leur
pension. Par ailleurs, pour la
majorité d'entre eux, ils n'ont
pas choisi cette situation.

Tout a commencé en 2013 .•.

Jusque fm 2012, les périodes
d'inactivité (chômage. pré-
pension) étaient prises
en compte totale-
ment dans le cal-
cul de la pension
comme des pério-
des d'activité. La
pension pour ces pé-
riodes était calculée sur
base du dernier salaire.

Depuis le 1e' janvier 2013,
les périodes d'inactivité sont
assimilées de façon limitée. En
cas de prépension (RCC- ré-
gime de chômage avec com-
plément d'entreprise) avant
l'âge de 59 ans et de chômage
de longue durée (après maxi-
mum 48 mois), l'assimilation se
fait non plus sur base du dernier
salaire d'activité mais bien sur
base d'un revenu de droit mini-
mum garanti de
23841,73 euros bruts par an,
c'est-à-dire la rémunération fic-
tive limitée.

On ne peut nier l'impact sur le
montant de la pension. Prenons
quelques exemples et détemli-
nons la perte pour une an-
née assimilée sur le
droit minimum.

si votre der-
nier salaire
annuel
brut est de
35000 euros en 201 7, la quotité
de pension pour cette année sera
de 466,66 euros brut. A partir du
1c, janvier 2019, et après un an de
chômage ou de prépension, le cal-
cul de votre pension se fera sur
base du revenu de
droit mmlmum
garanti de
23841,73 euros
brut et la quotlte
de pension sera de
317,88 euros brut.

Il Y a donc une
perte de
148,78 euros brut
par année pour le
prépensionné ou le
chômeur. ce qui
représente
12,3 9 euros par
mOlS.

si votre dernier salaire brut an-
nuel est de 40 000 euros, la quo-
tité annuelle de pension sera de
533,33 euros brut. La perte sera
donc de 215,45 euros brut par
année ou 17.95 euros brut par
mois) pour le prépensionné ou le
chômeur.

s'il est de 54648,70 euros brut
annuels (salaire maximum pris
en compte pour le calcul de la
pension), la quotité annuelle de
pension est de 728,64 euros brut
et la perte de 410.75 euros brut
par an ou 34,29 euros par mois.
Ainsi, pour cinq années de chô-
mage, la perte sera de 4 x 34,29
soit 136,9 € par mois,la premièl'e
année étant assimilée sur base du
dernier salaire.

Heureusement, quelques ex-
ceptions existent. En effet, ne
sont pas concernés par une assi-
milation sur un droit minimum,
le chômage de plus de sa ans, la
l'" période de chômage, le chô-
mage économique et les prépen-
sions dans le cadre des restructu-
rations ou pour des métiers

lourds.

Les crédits-temps

Il ne faut pas
oublier que l'assi-
milation des cré-
dit-temps fin de
carrière sur base
du dernier salaire
est limitée, depuis
le 1" janvier 201 S,
à 312 jours après
l'âge de 60 ans.
Pour le reste, on
retrouve une assi-

milation sur base du droit mini-
mum. De plus,le crédit-temps fin
de carrière, qui permet une
meilleure combinaison du travail
et de la vie privée, ainsi qu'une
fin de carrière plus douce, ne sera
plus accessible qu'à partir de
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60 ans, dès le 1e, janvier 2019.

Et demain?
Comme on peut le constater, la

ligne du temps nous montre une
route claire vers la diminution
des assimilations. Où s'arrêtera-

t-on ? Ces réformes sont
plus dictées pal' une logi-
que comptable que par
une véritable réforme de
notre système de pension.

Rappelons aussi, qu'en
matière de prépension,
les conditions d'accès
d'âge et de carrière ont

considérablement été
augmentées ces der-

nlcres annees.
De plus,

la remise
en cause
des assimi-

lations va à l'en-
contre du principe

d'assurance qui est à
la base de notre sécu-

rité sociale.
Compte tenu de tous

ces éléments, la vérita-
ble réforme devrait se
porter sur le marché du
travail et le maintien
des travailleurs plus
âgés en activité. Les sa
+ sont trop souvent les
victimes de licencie-
ments en raison d'une
restructuration et/ou
d'un coût salarial trop
élevé.

C'est là qu'il faut pla-
cer toute son énergie
pour pérenniser notre
système de pension et

plus largement notre
modèle de Sécu-

rité sociale.
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